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LES FONCTIONNAIRES FRANCOPHONES
plus souvent absents que les flamands

~Les fonctionnaires fédéraux
francophones sont plus souvent
malades que leurs homologues
nëerlandophones. Les chiffres
ne disent pas tout, bien sûr. Us
nous éclairent cependant sur
une certaine rëalité.
Ainsi, selon les derniers chif-

fres divulgués par Mag-
gie De Block dans une
réponse parlemen-
taire. les fonctIon-
naires fédéra ux
ont accumulé
1.294.753 jours
d'absence pour ma-
ladieen 2017. Ces
chiffres comprennent la totalité
de la fonction publique fédé-
rale, chaque SPF et SPP indivi-
duellement, chaque établisse-
ment scientifique, organisme
de sécurité sodale et d'utilité
publique. "Globalement, ce nom-
bretotal de jours d'absence tend il

baisser légèrement, année
après année", nous as-
sure le cabinet de
Ma~gie De Block.

Atitre de compa-
raison, il était de
1.341 million de
jours en 2014.
Un élément reste

cependant constant: le nombre
de jours de maladie est plus
élevé chez les fonctionnaires

m Les fonctionnaires fédéraux ont accumulé
••••• 1.294.753 jours d'absence pour maladie
en 2017
francophones que chez les néer-
landopbones. C'est le cas depuis
2010, sans exception. Ainsi, l'an
dernier, 632.242 jours ont été
comptabilisés pour les néerlan-
dopbones, contre 660.112 pour
les francophones. et 2.399 pour
les germanophones. Et ce, alors
même que les fonctionnaires
néerlandophones sont plus
nombreux.
En effet, selon le Bosa (SPF

Stratégie et Appui), 53,4% des
fonctionnaires fédéraux sont
néerlandophones (pour 48,8 %
du nombre de jours d'absen-
téisme pour maladie), 46,3%
sont francophones (pour
50,98%des jours d'absentéisme)
et 0,3% sont germanophones
(0.18% du nombre de jours d'ab-
sence).
Comment expliquer cette

tendance lourde 7 Le ministre
de la Fonction publique lui-
même ne se hasarde pas sur le
sujet (voir par ailleurs).
Le Medex, dans son rap-

port 2016 sur l'absentéisme,
fournit une première piste d'ex·
plication à cette disparité en ter-
mes d'absence pour maladie.
Loin des clichés sur la mentalité
et ]e rapport au travail des uns
ou des autres, il établit un lien
clair entre la santé et la situa-
tion socio-économique, notoire-

ment plus précaire en Wallonie
qu'en Flandre. Il se base sur le
tableau de bord de l'observa-
toire de la santé du Hainaut.
"Les statistiques montrent que

les disparités sociales et territoria·
les creusent encore un écart en ter-
mes de taux de mortalité et d'espé·
rance de vie avec le reste du pays",
écrit le Medex, qui précise que
"cet écart a diminué au cours des
vingt demières années".
PRÉCISONS qu'un fonctionnaire
dispose du méme barème sala-
rial, qu'lt soit flamand ou wal-
lon.
En 2016, déjà, le Medex cons-

ta tait un taux d'absentéisme
plus élevé pour les francopho-
nes (6.9%) que pour les néerlan·
dophones (5,6%).
Les fonctionnaires résidant à

Bruxelles présentaient ]e taux
d'absentéisme le plus faible
(5.1%). suivis par les fonctionnai·
res originaires de Flandre occi-
dentale (5.3%). Ceux vivant en
Hainaut avaient en revanche le
taux le plus haut (7.8%), devant
la province de Luxembourg
(7.1%), Liège (7 %), Namur (6,8 %)
et le Brabant wallon (6.8 %),
suivi du Limbourg (6,3 %).
Le Medex constate que les

fonctionnaires hennuyers sont
les plus souvent absents: en
moyenne 2,6 fois par an. Dans

cette province, le nombre de
fonctionnaires n'ayant pas été
malades en 2016 est cependant
le plus bas avec 27%.Mais avec
25 jours en moyenne, la durée
d'absence par fonctionnaire est
]a plus élevée du pays.

Adrien de Marneffe

le ministre de la Fonction
publique (N-VA) affirme ne
~ avoir de données médica-
les permettant d'analyser
cette différence. "Lebum out
Plon (téIétrovail, mise il diSfNJ'"
sition ..•) doit: permettre de lut-
ter contre ra~téisme. Un
trajet de rêintlgration après
maladie est par ailleurs prévu
dans le futUr Code de la fane-
tian publique fédérale. ce tnJ..
jet comprend un trajet d'oc-
compognementprls en chorgf
por le SPF BOSAII est compo-
sé d'une phase d'entretien,
mois QU5SÏ d'un plan de fêo..
rientotion etde recommandfJ.-
tians sur les fonctions que le
membre du personnel peut
accomplir en raison de son
hot de santé, rédlgél!$ par le
conseiller en~n, il SfI-
voirie médecin du trovai/",
nous précise le cabinet Van-
déptlt. "Mais tlUcune dlfféren-
ce ou effort plusprononœ ne
sont faits entre francophones
et néeriondQphones. ••
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